a) Une entité du CD devient une relation (une table)
b) Son identifiant devient la clé primaire de la relation.
c) Les autres propriétés deviennent les attributs de la relation.

Exemple : 

	       CLIENT

	numClient
nom
prénom
adresse



	CLIENT(numClient, nom, prénom, adresse)
 
Règle 1 concernant les associations : 

Une association de type (1, …)(…, n) se traduit par la création d’une clé étrangère dans la relation correspondante à l’entité côté « 1 ».

Exemple : 

	 (
PASSER UNE COMMANDE
)       CLIENT

	numClient
nom
prénom
adresse


	COMMANDE

	numCommande
dateCommande



CLIENT(numClient, nom, prénom, adresse)
COMMANDE(numCommande, dateCommande)

Règle 2 concernant les associations :

Une association de type (n, …) (…, n) se traduit par la création d’une relation dont la clé primaire est composée des clés étrangères référencant les relations correspondantes aux entités liées par l’association.

Exemple :
	   PRODUIT

	refProduit
libelléProduit


 (
Concerner
Quantité
)
	COMMANDE

	numCommande
dateCommande




COMMANDE(numCommande, dateCommande)
PRODUIT(refProduit, libelleProduit)
CONCERNER(#numCommande, #refProduit, quantité)

Si le nom dans le MCD n’est pas explicite, on peut renommer le nom de la table.
Dans notre exemple, plutôt que la table « CONCERNE », on la nommera « LIGNE_DE_COMMANDE ».

		LIGNE_DE_COMMANDE(#numCommande, #refProduit, quantité)

Associations ternaires : les règles définies ci-dessus s’appliquent aux associations ternaires.
Associations réflexives : les règles définies ci-dessus s’appliquent aux associations réflexives.
